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PAR COURRIEL 
 
 
Montréal, le 23 avril 2026 
 
 
 
 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 17 avril 2026 
 
 
 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information datée du 17 avril dernier. 
 
Par cette demande, vous désiriez obtenir copie des informations ou des documents suivants : 
 

- l’évaluation de votre dossier, la correspondance entre l’OPC et la RBQ concernant votre 
dossier de réclamation et une preuve dans le système de la date exacte d’expiration du 
permis de la société Les Constructions Trembec (NEQ 1172019292; RBQ 5728-9654-01); 

- tous les documents relatifs à votre dossier. 
 

En réponse à votre demande, nous vous informons que nous ne détenons aucun dossier de 
réclamation vous concernant et, conséquemment, qu’aucune correspondance n’a été partagée 
à la Régie du bâtiment du Québec à ce sujet. Veuillez également noter que le commerçant Les 
Constructions Trembec Inc. n’est pas titulaire d’un permis délivré par l’Office et qu’il ne l’a 
jamais été.  
 
Si vous souhaitez obtenir de plus amples renseignements à propos de la licence de cette 
entreprise, vous pouvez effectuer une recherche dans le site Web de la Régie du bâtiment du 
Québec ou formuler une demande d’accès à l’information à cet organisme : 
 
RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC 
Caroline Hardy 
Secrétaire générale 
Secrétariat général et affaires institutionnelles 
255, boul. Crémazie Est # 11e étage 
Montréal (QC)  H2M 2V2 
Tél. : 514 864-4744 
acces_information@rbq.gouv.qc.ca  
 

http://www.opc.gouv.qc.ca/
https://www.pes.rbq.gouv.qc.ca/RegistreLicences/ResultatRecherche?mode=Entreprise
mailto:acces_information@rbq.gouv.qc.ca
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, nous vous informons que vous pouvez, en vertu 
de la section III du chapitre IV de cette loi (article 135 et suivants), faire une demande de révision 
à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 
trente (30) jours suivant la date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la 
présente le document intitulé Avis de recours. 
 
Veuillez agréer,                , l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
[Original signé] 
 
Me Joël Simard 
Substitut à la responsable de l’accès à l’information 

 
p. j. 


